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Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, 
 
Concerne : Implantation par ENECO Wind Belgium de 12 éoliennes dans la plaine de Boneffe 
 
Permettez-moi de vous livrer ma réaction face à cette 3ième tentative d’Eneco Wind d’obtenir un permis unique 
pour l’implantation de 12 éoliennes dans la Plaine de Boneffe aux lieux-dits Grande Terre, La Tombale et Bois 
l’Abbé. 
 
La Plaine de Boneffe constitue un des plus grands « open fields » préservés de Hesbaye: elle est exempte de toute 
construction, d’éclairage, quasi préservée du bruit, sans élément vertical. Elle attire de nombreux oiseaux nicheurs ou 
migrateurs. Elle propose un circuit didactique de randonnée pédestre « Le Marlborough » ainsi qu’un balisage 
expliquant  le déroulement de la bataille de Ramillies (1706).  
 
Après 2 annulations du projet par le Conseil d’Etat (mai 2012 et juin 2015), le promoteur introduit, sans attendre, 
un nouveau dossier qui est, en fait, un complément à l’étude d’incidences de 2010. Il tente simplement d’apporter 
des justificatifs face aux éléments qui ont engendré ses précédents échecs. 
 
Une des seules nouveauté est de modifier le trajet du charroi lors des travaux. Il ne propose aucune analyse 
d’incidence pour les nuisances apportées aux nouveaux riverains concernés aux abords de la chaussée 
romaine à Taviers, et ne fait aucune proposition face à la destruction probable de la Chapelle située le long de la 
chaussée. 
 
L’implantation des éoliennes reste donc la même que celle de 2010: 12 éoliennes de 150m de hauteur, d’une 
puissance attendue de 3.4 MW avec des nuisances acoustiques et des effets stroboscopiques à nouveau mis en 
évidence. Les solutions de bridage proposées sont aléatoires et basées sur des extrapolations mathématiques 
théoriques. 

Les retombées sur l’avifaune ont été, à nouveau, analysées et confirment qu’il y aura des répercussions certaines 
tant sur les oiseaux de la plaine que pour les oiseaux en halte migratoire. Les mesures de compensation 
proposées pour l’avifaune exceptionnelle dans cette plaine préservée, ont été complétées mais, à nouveau, aucune 
donnée certifiée ne prouve que ces mesures seront adaptées et suffisantes pour conserver la biodiversité. 

Le promoteur signale dans son rapport que cet immense parc créera “des situations de covisibilités nombreuses 
dans ce paysage ouvert de Hesbaye de par sa proximité avec les projets existants, en construction, ou couverts par 
permis. Le projet créera des effets d’encerclement et de pression paysagère très importants pour les habitants 
de vos communes, sans compter la pression des balises lumineuses dans le paysage nocturne de notre région. 

Enfin, Eneco Wind s’écarte fortement de la nouvelle déclaration de politique générale 2014-2019 adoptée par 
le Gouvernement wallon. La DPR s’engage à assurer le développement du secteur tout en préservant la qualité de 
vie des riverains, notamment en termes de normes de bruit et d’impact paysager, ainsi qu’en préservant les 
terres agricoles et économiques, et en privilégiant l’implantation des éoliennes le long des principales voies 
de transport (pages 91-92 de la DPR 2014-2019). 
 
Par conséquent, je vous remercie de ne pas marquer votre accord à ce projet. 
 
Dans l’attente de votre intervention efficace, je vous présente, Messieurs les Bourgmestres, Mesdames et Messieurs 
les Echevins, l’assurance de ma plus haute considération. 
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